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VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU La loi N° 90-32 du Il Décembre 1990, portant Constitution de la
République du Bénin,

La Décision N° 91-042/HCRlPT du 30 Mars 1991, portant procla-
mation des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 Mars 1991 ;

Le décret 91-176 du 29 Juillet 1991, portant composition du
Gouvernement;

Le Décret N° 74 - 46 du' 19 Février 1976, déterminant les services
rattachés à la Présidence de la République et fixant les attributions
des membres du Gouvernement;

La loi N° 86-013 du 26 Février 1986, portant Statut Général des
Agents Permanents de l'Etat.

le Décret N° 59-222 du 15 Décembre 1959, portant règlement sur
la rémunération, les indemnités et avantages matériels divers
alloués aux fonctionnaires des Administrations et Etablissements

Publics de l'Etat et les Actes qui l'ont modifié;

le Décret N° 85-379 du Il Septembre 1985, portant Statuts
Particuliers des corps Personnels des Affaires Etrangères ;

l'Ordonnance N° 13/PRlMFP du 26 Mai 1967, édictant les disposi-
tions exceptionnelles relatives à l'application des sanctions
disciplinaire:\.

le Rapport de la Commission Ethique, Déontologie, Protocole et
Affaires Consuiaires aux travaux du "séminaire sur la Politique
Extérieure de la Diplomatie du BENIN à l'Heure du Renouveau
Démocratique" tenu du 20 au 23 Avril 1990 ;

la Résolution sur la :noralisation de la vie au sein du Ministère

des Affaires Etrangères et de la Coopération, adoptée au cours
du séminaire susvisé;
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ARRETE

ARTICLE 1 : Il est mis en application le code d'éthique, de déontologie et condui-
te du diplomate de la République du BENIN, dont le texte est en annexe.

ARTICLE 2 : Sont soumis aux dispositions dudit code, tous les Agents partant aux
corps des personnels des Affaires Etrangères quel que soit leur grade dans la hiérar-
chie ainsi que toutes autres personnes appelées à exercer des fonctions
diplomatiques.

ARTICLE 3: Le présent Arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signa-
ture sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République du BENIN.-

COTONOU, le 15 Novembre 1991
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CODE D'ETHIQUE, DE DEONTOLOGIE ET
CONDUITE DU DIPLOMATE DE LA

REPUBLIQUE DU BENIN

Les Diplomates de la République du Bénin,
"

Conscients

- que la sauvegarde de l'honorabilité de leur profession est une des conditions
de la crédibilité de leur action internationale au service de leur pays,

-que cette honorabilité a été atteinte en raison de pratiques que réprouvent leur
éthique professionnelle et leur déontologie,
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- que le respect de cette éthique consacrée par les dispositions des textes internationaux
que sont les Conventions de Vienne du 18 Avril 1961 sur les relations diplomatiques et du 24
Avril 1963 sur les relations consulaires, et par les textes fondamentaux régissant la fonction
publique de la République du Bénin est également un des fondements de la cohésion et de la
solidarité au sein de leur corporation,

Considérant,

- que la violation de ces principes a engendré une ambiance de travail malsaine et
l'impossibilité de rapports intyrpersqnnels fructueux et décents,

Soucieux. '3' ""

- de revaloriser ia profession de diplomate,
- de procéder à un réarmement moral et de promouvoir les idéaux qui soutendent la

conduite des Hommes qui exercent cette profession,
- dé-léguer 'auxgénéfàtiohs futures un outil dont ils pourront être fiers d'avoir été les

artisans,

Convaincus

- ql!t(l'il,ppréçi,qt,ionde bien-fondé des principes éthiques et déontologiques ne saurait
être laissée à la discrétiqn des individus,

- et que la codification de ces principes est le plus sûr moyen d'en assurer la
souveraineté et la force morale à l'égard de tous,

Ont, dans ces desseins, adopté le présent code.
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TITRE 1

DE L.ADMISSIOti DfltlS LE CADRE DES
PERSOtitiELS DIPLOMATIQUES ET COttSOLfiIRES

ARTICLE 1 : Peut devenir Diplomate, toute personnes de nationalité béninoise jouissant de
toutes ses facultés mentales qui a satisfait aux conditions régissant le recrutement des
personnels du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération conformément à leurs
statutsparticuliers. .
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ARTICLE 2 : Les autres conditions sont consignées dans les Statuts ?

TITRE II

DROIT ET UBERTES DO DJPLOMflTE

ARTICLE 3 : Le Diplomate peut adhérer à la philosophie politique et au parti de son choix
pour autant que ceux-ci n'interfèrent pas dans l'exercice de sa profession.

Il est libre d'avoir ses convictions politiques ou religieuses.

Cependant, l'exercice de cette liberté ne saurait conduire à la formation de clans
fondés sur l'appartenance à une mêl}lerégion, ethnie, sensibilité politique ou confession reli-
gieuse et préjudiciable au fonctionnement hannonieux de l'administration du Ministère et aux
intérêts nationaux. .

ARTICLE 4 : Le Diplomate ne doit faire l'objet d'aucune discrimination fondée sur ses
options politiques, philosophiques,et religieuses dans son recrutement ou dans le déroulement
de sa carrière sous réserve des obligations liées à l'exercice de sa profession.

ARTICLE 5 : Le Diplomate jouit de la liberté d'option çt d'expression sans préjudice de
l'obligation de réserve et de discrétion qu'il doit observer e(; toutes circonstances.

,
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ARTICLE 6 : Le Diplomate a le droit d'évoluer normalement dans sa carrière tant à la cen-
trale que dans les postes diplomatiques et consulaires ou dans les Organisations
Internationales. L'affectation en poste constitue un droit à l'exécution normale de la carrière de
tout diplomate. Toutefois, les critères de compétence, d'efficacité de conscience profession-
nelle et de moralité priment toute autre considération d'ordre administratif.
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ARTICLE 7 : Tout Diplomate peut faire valoir des raisons de convenances personnelles pour
décliner une offre d'affectation à un poste à l'étranger sans préjudice du déroulement nonnal
de sa carrière.

ARTICLE 8 : Tout Diplomate a le droit d'émettre un avis différent de celui de son supérieur
hiérarchique sans verser dans l'insubordinatiori, la discourtoisie et l'irrévéren'ce.

ARTICLE 9 : Le Diplomate jouit du droit d'association. Il exerce ce droit sans préjudice des
obligations liées à son appartenance à un grand corps de l'Etat et dans le strict respect de
l'obligation de loyalisme conformément aux article 16 et 17 du présent Code.

ARTICLE 10 : Le Diplomate jouit du droit d'association syndicale et du droit de grève.
confonnément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 11: Le Diplomate jouit des libertés de circulation et de résidence sans préjudice
des dispositions des articles 24 et 25 et sous réserve des dispositions pertinentes des
pays accréditaires et communément admises.

TITRE III

OBUGATIOttS DO DIPLOMATE

CHAPITRE 1 : Obligation de.respect de la hiérarchie.

ARTICLE 12: Le Diplomate a un devoir d'obéissance hiérarchique. Il est tenu de
rendre cqmpty sans dé!~l~u supérieur hiérarchique de l'exécution des instructions reçues et de
toutes les actions qu'il mène dans l'exercice de ses fonctions.

L'obligation d'obéissance hiérarchique n'implique pas une obligation d'allégeance
personnelle"ausupérieur hiérarchique.

Les instructions du supérieur doivent suivre la voie hiérarchique. Il en est de même du
compte rendu et des requêtes du collaborateur.

-ARTICLE 14 : Les actes posés par le diplomate dan~~l'exercicede ses fonctions sont des actes
administratifs qui engagent la responsabilité de l'administration publique, sous réserve en
vertu du pouvoir hiérarohique.
Ce pouvoir doit être exercé dans la courtoisie.
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La critique du collaborateur par le supérieur hiérarchique ne doit en aucun cas revêtir
une forme grossière ou insultante, ou être de nature à rendre la collaboration difficile.

ARTICLE 15 : L'obéissance est une excuse absolutoire lorsque le collaborateur a été entraî-
né par le supérieur hiérarchique à commettre une infraction, si l'intéressé a obéi dans le champ
de ses attributions et dans le domaine où l'obéissance était due.

ARTICLE 16 : Le Diplomate est tenu de respecter la personnalité de ses collègues. Les rap-
ports du diplomate avec ses supérieurs et ses collaborateurs devrons refl..èterle sens du devoir,
la courtoisie et la noblesse.

CHAPITRE Il: Obligation de loyalisme

ARTICLE 17 : Le Diplomate a l'obligation de défendre dans l'exercice de ses fonctions, le
point de vue de son gouvernement.

ARTICLE 18: Au cas où ses convictions personnelles lui dicteraient une attitude différente,
le diplomate devrait démissionner de ses fonctions officielles.

Cette démission ne saurait porter atteinte -àsa carrière ou à sa situation administrative ni
donner lieu à aucune forme de sanction, sous réserve des cas de faute personnelle commise par
lui avant que sa démission ne soit effective.

CHAPITRE III : 9bligation de discr~tion professionnelle.

ARTICLE 19 : Le Diplomate est lié par l'obligation des discrétions professionnelles pour tout
ce qui concerne les faits et les informations dont il a connaissance dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Le Diplomate ne doit ni détourner, ni communiquer à des tiers en violation des règle-
ments, les informations et docu~ents de service.

CHAPITRE IV : Obligation de réserve

ARTICLE 20 : Le Diplomate doit observer du tact et de la mesure dans son comportement
général aussi bien à l'intérieur de son administration que dans sa vie privée.
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